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1. Durant la réunion du Bureau de la Commission des mesures phytosanitaires (CMP), en 

octobre 2014, il s'est avéré que le responsable de l'examen du Comité du renforcement des capacités 

(CDC) rencontrait des difficultés dans l'accomplissement de la tâche.  On comptait que l'examen du 

CDC permettrait de prendre une décision sur l'avenir du Comité, mais comme il n'était pas certain que 

cet examen puisse être terminé à temps, plusieurs autres options ont été présentées au Bureau.  Il est 

apparu, fin décembre 2014, que malgré les efforts du responsable, l'examen du CDC ne pourrait être 

terminé à temps pour permettre à la CMP d'en examiner les conclusions avant sa dixième session 

(2015).   

2. Il est donc suggéré de soumettre à la CMP les quatre options ci-après: 

 Supprimer le CDC; 

 Maintenir le CDC en tant qu'organe de la CMP, et réaliser une évaluation de ses travaux 

séparément; 

 Proroger d'une année le mandat du CDC, désigner quelqu'un d'autre pour produire un rapport, 

à présenter au Bureau en juin 2015, le Bureau pouvant alors, sur cette base, décider de la suite 

à donner;  

 maintenir le CDC en tant que structure ad hoc et présenter une évaluation à la onzième session 

de la CMP, en 2016, pour décision.   

3. La CMP est invitée: 

 À examiner les différentes options et à décider laquelle retenir.   

 

 


